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Monsieur Nicolas Sirois, substitut, école Saint-Luc 
Madame Julie Harnois, substitut, école Terre-des-Jeunes 

 
Public 
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élèves à l’école ÉVA. On ne compte pas suffisamment d’élèves cette année pour une école 
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ouvert, seulement au primaire, 132 classes de plus que la capacité du ministère. La 
fermeture des frontières va permettre de construire et d’agrandir. Actuellement, on 

dénombre plus d’une vingtaine de chantiers de construction, d’agrandissement et de 
nouvelles écoles pour accroître la capacité. Étant donné qu’il n’est pas facile d’obtenir un 

terrain pour construire à Montréal, 
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Monsieur le DG invite les parents ayant des questions pointues reliées à leurs 
établissements à les soumettre aux analystes de la direction générale sur le site Web du 

CSS (www.csmb.qc.ca). Cette équipe est disposée à répondre aux besoins et aux questions 
des parents. Il n’est pas nécessaire d’attendre une fois par mois pour poser les questions. 

Les analystes qui travaillent avec les DGA iront chercher l’information et seront en mesure 

de répondre dans un court délai. 
 

Un délégué demande à monsieur Bertrand si des normes ministérielles ont été émises 
quant à la durée d’isolement à la maison d’un enfant à cause de la COVID-19. Il répond 

que le CSS ne prend aucune décision liée aux mesures sanitaires. C’est la Santé publique 
qui donne des directives que le CSSMB doit appliquer. Le CSSMB n’a pas de marge de 

manœuvre au niveau des consignes sanitaires. Le délégué déclare qu’un élève isolé à la 

maison l’an dernier recevait 13 heures de cours par semaine. Il demande quel est le 
support académique offert cette année. Monsieur Bertrand répond que le ministre 

http://www.csmb.qc.ca/
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processus d’élaboration assez complexe. C’est un des plus gros contrats que donne le 
CSSMB et on travaille avec le plus de minutie possible.
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ATTENDU l’article 185, alinéa 2, paragraphe 1 (LIP), relativement au Comité consultatif 
des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage; 
 

ATTENDU la recommandation de l’assemblée générale des parents d’élèves handicapés 
et d’élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, tenue le 19 octobre 2021; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Jessica Talbot et RÉSOLU ¨ lôunanimit® par les 

membres du Comité de parents :  
 

ü DE désigner à titre de membres/parents du Comité consultatif des services 

aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage les douze parents recommandés par l’assemblée générale des 

parents d’élèves handicapés ou d’élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage, dont les membres du CP ont pris connaissance. Il s’agit de 

mesdames NATHALIE VASSILAROS, GAËL BICHOTTE, FABIENNE 

GERMEIL, NICOLE KISISA, KATHERIE ROCHETTE, RAYMONDE 
GOMIS, MARI PEÑA, ROBERTE LOUISMA, PASCALE LIDJI (substitut) 

et MÉLISSA DAHAN (substitut), ainsi que de messieurs GNAHOUA 
ZOABLI et MAKHLOUF DRIDI; 
 

ü DôENT£RINER la nomination de mesdames NATHALIE VASSILAROS, 

GAËL BICHOTTE et KATHERIE ROCHETTE ainsi que celle de monsieur 

GNAHOUA ZOABLI en tant que délégués du CCSEHDAA au Comité de 
parents; 
 

ü DôENT£RINER la nomination de mesdames NICOLE KISISA, RAYMONDE 

GOMIS et PASCALE LIDJI ainsi que celle de monsieur MAKHLOUF DRIDI 
en tant que substituts du CCSEHDAA au Comité de parents; 

 

(Proposé par madame Jessica Talbot ï Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®) 
 
 

9. ÉLECTIONS 
 

9.1. DÉSIGNATION DôUNE PRÉSIDENCE ET DôUN SECRÉTAIRE DôÉLECTION 
 

(CP/21-10/04) 
 

Maître Marie-Josée Villeneuve et monsieur Rudi Maghuin sont respectivement 

désignés présidente et secrétaire de scrutin.  
 

(Proposé par madame Tania Naim - Proposition adopt®e ¨ lôunanimit®) 
 

10.1.1. 
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12. CONSULTATIONS 
 

Madame Nathalie Provost, directrice au Service de l’organisation scolaire et Service du 
transport, se présente et remercie les membres du CP pour leur accueil. Elle procède à la 

présentation des consultations ayant été soumises aux membres du CP. 
 

12.1. ÉCOLE PIERRE-LAPORTE ï MODIFICATION À LôACTE DôÉTABLISSEMENT 
(retour : 15 novembre 2021) 
 

Les membres du CP se penchent sur la consultation leur ayant été soumise. 
 

(CP/21-10/17) 
 

ATTENDU QUE par sa résolution #CA21/22-08-10 adoptée lors de sa séance du 
31 août 2021, le Conseil d’administration du CSSMB a adopté à l’unanimité de 

procéder par consultation auprès du Conseil d’établissement de l’école Pierre-

Laporte et du Comité de parents ; 
 

ATTENDU QUE l’article 39 de la Loi sur l'instruction publique précise que, pour 
les écoles, l’acte d’établissement indique le nom, l’adresse, les locaux ou les 

immeubles mis à la disposition de l’école et l’ordre d’enseignement que 
l’établissement dispense ; 
 

ATTENDU QUE les articles 79 et 193 de la Loi sur l’instruction publique précisent 

que toutes les modifications aux données obligatoires de l’acte d’établissement 

doivent faire l’objet d’une consultation auprès du Comité de parents et du conseil 
d’établissement de l’école Pierre-Laporte ; 
 

ATTENDU QUE l’école Pierre-Laporte n’a pas l’espace nécessaire pour accueillir 

tous les élèves de son secteur ; 
 

ATTENDU QUE les écoles à proximité de l’école Pierre-Laporte ne peuvent pas 
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https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


https://www.fse.ulaval.ca/fichiers/site_psparents/documents/invitation.fr.pdf
https://www.fse.ulaval.ca/fichiers/site_psparents/documents/invitation.fr.pdf


https://www.fcpq.qc.ca/communique-rendez-vous-theatral-parents-2021/
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18.3. 47ÈME CONGRÈS ANNUEL DE LôINSTITUT TA 
 

Il est signalé que l’Institut TA présentera son 47ème congrès annuel en ligne du 23 
au 25 mars 2022 (47e Congrès annuel de l'Institut des troubles d'apprentissage 

(institutta.com)). 
 

18.4. RENCONTRE DES PRÉSIDENCES ET DES VICE-PRÉSIDENCES DES CP (FCPQ) 
 

Il est mentionné que la FCPQ tiendra une rencontre des présidences et des vice-
présidences des CP le 4 novembre prochain.  
 

18.5. JOURNÉES EN LIGNE POUR LES PARENTS (INSTITUT TA) 
 

Les parents pourront assister à quatre journées gratuites en ligne pour les parents, 
offertes par l’Institut TA (Les Journées Parents de l'Institut des troubles d'apprentissage 

(institutta.com)).  
 

18.6. INFORMATIONS SUR LA DERNIÈRE SÉANCE DU CA 
 

Madame la présidente mentionne que les séances du CA du CSSMB sont publiques. 

Elle a assisté à la dernière séance du CA et résume les dossiers y ayant été traités. 

https://www.institutta.com/evenements/congres-annuel-2022?gclid=Cj0KCQiAsqOMBhDFARIsAFBTN3cZOLsqgSlamm891qm_pC2VB5eq93KVa2zZnUEElcWMO5y4ZHpQCgMaAgHgEALw_wcB
https://www.institutta.com/evenements/congres-annuel-2022?gclid=Cj0KCQiAsqOMBhDFARIsAFBTN3cZOLsqgSlamm891qm_pC2VB5eq93KVa2zZnUEElcWMO5y4ZHpQCgMaAgHgEALw_wcB
https://www.institutta.com/evenements/congres-annuel-2022?gclid=Cj0KCQiAsqOMBhDFARIsAFBTN3cZOLsqgSlamm891qm_pC2VB5eq93KVa2zZnUEElcWMO5y4ZHpQCgMaAgHgEALw_wcB
https://institutta.com/ressources-parents/evenements-journees-parents#:~:text=Les%20journ%C3%A9es%20parents%20de%20l%27Institut%20TA%2C%20ce%20sont%20des,adressent%20%C3%A0%20tous%20les%20parents!
https://institutta.com/ressources-parents/evenements-journees-parents#:~:text=Les%20journ%C3%A9es%20parents%20de%20l%27Institut%20TA%2C%20ce%20sont%20des,adressent%20%C3%A0%20tous%20les%20parents!

